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Hospitalisation
(hôpital et
clinique privée)

TYPE DE SOINS

Optique

Dentaire

Audioprothèse

Pharmacie

Laboratoire

Couvert uniquement
pour la part
complémentaire

Couvert pour les 2
parts : obligatoire et
complémentaire

+

CARTE VITALE, CARTE DE TIERS PAYANT,
ATTESTATION DE DROITS... 
Quel document présenter et à quelle occasion ?


